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NOTE D'INFORMATION

- UNI EN ISO 12312-1:2013T
Les lunettes de soleil Igloo et Ciao sont des EPI de 
classe I, protégeant contre les lésions oculaires dues à 
l'exposition à la lumière du soleil (autres que les lésions 
dues à l'observation du soleil).
Catégorie des filtres : La catégorie du filtre est 
indiquée à l'intérieur de la branche, précédée de la 
mention "Cat." et peut être Cat.1 - Cat.2 - Cat.3. Le 
tableau ci-contre indique les valeurs de référence et 
l'explication de chaque catégorie.
Type de verre : Polycarbonate
Absorption des UV : (280-380 nm) 100 % UVA-UVB
Limites d'utilisation :
- Ne convient pas pour regarder le soleil (ou les 
éclipses solaires) - Ne convient pas pour la protection 
contre les sources de lumière
artificielle
- Ne convient pas pour la protection des yeux contre
les dangers d'impacts mécaniques. En cas d'impact, les 
lunettes elles-mêmes peuvent se casser et provoquer 
des blessures au visage et aux yeux.
- Ne conviennent pas à la conduite de nuit ou dans des 
conditions de mauvaise visibilité
Mises en garde et précautions d'emploi :
Aucune pièce de rechange n'est prévue ; remplacer les 
lunettes lorsqu'elles sont usées, les ranger dans l'étui 
ou la pochette en microfibre lorsqu'elles ne sont pas 
utilisées.
Nettoyage :
Utiliser un chiffon doux et/ou un produit de nettoyage 
pour vitres courant. Ne pas utiliser de solvants ni de 
produits abrasifs. L'utilisation incorrecte de produits de 
nettoyage peut endommager les lunettes.

Chaque paire de lunettes indique la semaine et l'année 
de production du lot (par ex. : Lot. 01/23)
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